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PROCES-VERBAL  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION N°5 

Choisy le Roi – 12 Décembre 2016 

SAISON 2016/2017 

 
Présents :  

E. TANGUY, C. ALBE, A. de FABRY, Y LABROUSSE, M. AKILIAN, C. MOURADIAN,  JP DUBIER, J. 
TARRACOR. 

Excusés : A GRIGUER, F. AVABY, P. KURTZ, C BOULONGNE 

Assiste : A GEMISE FAREAU   

Invité : A. DAGORNE 
 
Le Président ouvre la séance à 14h30.  
 

1 / Informations du Président :  
 
Le Président se félicite de l’invitation reçue de la FIVB pour que l’Equipe de France participe à la 
Grand Champions Cup du 12 au 17 Septembre 2017 au Japon ; la FFVB a confirmé son engagement. 
Seules 6 équipes sont invitées (Brésil, USA, Italie, Iran, France et Japon) et il s’agit d’une excellente 
préparation au championnat du Monde 2018 pour lequel les Bleus doivent se qualifier dès mai à 
Lyon. 
 
Il fait part aux membres d’une étude publiée par l’agence NIELSEN mettant en valeur le nombre 
de publications d’articles sur les sites Internet des Fédérations sportives : la FFVB se place en tête 
de ce classement ; le Président remercie Caroline THOMAS pour son activité et son implication qui 
a permis cette performance. 
  
Il informe les membres que la FFVB a adressé un courrier à la LNV relatif à la mise à disposition des 
joueurs juniors par les clubs professionnels en vue du TQCM junior de janvier. A Dagorne ajoute 
que la LNV a envoyé un courrier de rappel aux clubs professionnels concernés. 
 
Le Président annonce qu’un accord a été conclu avec Marc GIAOUI  afin  de mettre fin à sa 
collaboration au titre du suivi médical du haut niveau ;  
Il informe les membres de la démission de Frédéric GUERIN en vue de sa prise de poste dans le 
secteur privé ; son départ est fixé à fin janvier. 
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2 / Approbation des Procès-Verbaux des commissions exécutives   
 

* PV adoptés : 
- CA n°4 du 26/12/2016 adopté à l’unanimité après prise en considération des modifications 
proposées par A de Fabry et J Tarracor. 
 
- CCS n°6 du 16/11/2016 adopté à l’unanimité. 
- CAS n°2 du 5/12/2016 adopté à l’unanimité. 

 
* PV pour information : 

- Commission électorale n°4 du 8/12/2016. 
- CCDE n°1 du 19/11/2016 
-  PV n° 2 du Conseil de Surveillance du 18/11/2016 
 
3 / Evénementiel / Communication/ Marketing 
 

- Crédit Mutuel 
L’offre dédiée à l’attention des licenciés et des clubs membres de la FFVB a été enfin reçue ; elle 
sera diffusée aux Ligues, CD et clubs dès cette semaine. 
 

- TQCM 
Le Président annonce que Patrick OCHALA a été désigné Superviseur français de ce tournoi  à Lyon 
afin d’accompagner le Superviseur de la CEV. 
 

- Volleyades et Mini Volleyades 2017 
Le Conseil décide d’attribuer l’organisation des Volleyades au club de Tourcoing et les Mini-
Volleyades au club de St Jean de Braye. 
 

- Finales de Coupe de France de jeunes 2017 
C Mouradian indique aux membres qu’un nombre important de candidatures a été reçu pour les 
quatre  catégories ; après analyse, le choix du lieu de chaque finale sera déterminé en Janvier. 
 

- Finales de Coupe de France de Volley Ball 
Le Conseil approuve à l’unanimité le déroulement des Finales à la Maison des Sports de Clermont 
Ferrand le 11 mars prochain ; le club de Chamalières qui joue plusieurs matchs dans cette salle 
par saison sera étroitement associé à la préparation de cette organisation. 
 

- Beach Volleyades 2017 
Cet évènement se déroulera du 27 au 29 juin 
 

- Tournée des Sables 2017 
L’évènement prévu entre mi-mai et mi-juillet, soutenue par Point P TP, partenaire officiel de la 
FFVB, est envisagé dans 6 ou 7 villes ; Pau, Dijon et Toulouse ont déjà donné leur accord et 
concernant Lyon, le site définitif est à déterminer. D’autres sites en ville ou côtiers sont en 
discussion ; le budget global de cette manifestation est évalué à 280 K€. 
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- Euro 2019 
Le Président distribue un tableau d’ébauche budgétaire de l’Euro 2019 qui comprend 3 phases : la 
poule en France ; la demi-finale et les Finales ; l’organisation du Congrès de la CEV a une incidence 
financière mineure en raison des prises en charge des délégués par la CEV et les fédérations 
participantes.  
 
4 / Finances :  
 

- LNV 
C Albe rappelle le respect  par la LNV des échéances fixées après accord entre la FFVB et la LNV.   
 

- WL 2016 
C Albe demande l’état de situation ; le Président indique que la FIVB n’a pas contacté Be In Sports  
pour fixer une date de rdv ; C Albe souhaite que cela soit finalisé au plus tard le 15 janvier. 
 

- Arbitrage 
C Albe dresse le constat d’une hausse des frais d’arbitrage sur l’exercice qui s’explique par la 
création de la Coupe de France de beach, la nouveauté décidée de remboursement des frais de 
péage et l’augmentation du forfait hôtel de 70 à 80 euro (pour les matchs en Ile de France). Ce 
poste devra être suivi. 
 

- Budget DTN 2017 
C Albe souligne que le budget 2017 doit être élaboré dans les plus brefs délais et que le DTN a 
transmis les tableaux relatifs aux secteurs. 
 

- Ressources humaines 
C Albe rappelle la nécessité de traiter la question des contrats à élaborer pour les médecins et kinés 
qui interviennent lors des stages et matchs des Equipes de France. 
Il indique que des demandes émanant de salariés seront à traiter en janvier prochain par l’équipe 
élue.  
Il fait part de son regret de ne pas avoir encore reçu de la Commissaire aux Comptes le courrier 
demandé par le Président attestant que la FFVB n’a pas aidé ou n’aide pas la Ligue d’Aquitaine, 
courrier de nature à faire cesser des informations mensongères sur la politique fédérale. 
 
5 / Vie associative et fédérale :  

- Labels  
JP Dubier précise que les drapeaux ont été reçus aujourd’hui même chez Garage Ltd qui va 
procéder à l’envoi dans les clubs sous huitaine. 
Il est demandé à A Dagorne de faire envoyer la dotation de ballons MOLTEN aux Ligues qui tiennent 
leur AG le 17 ou 18/12, à savoir l’Ile de France, Rhône Alpes et les Flandres.  
La répartition est de 4 ballons à chaque club « FUTUR », 8 à chaque club reconnu « Excellence » et 12 
ballons pour chaque club « PERFORMANCE ». 
Au total, 280 clubs vont bénéficier de dotations. 
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- Statuts et RI FFVB 
Le Conseil adopte à l’unanimité les mises à jour proposées 
 

- Statuts types des Ligues Régionales et CD VB 
Le Conseil adopte les aménagements proposés aux Statuts et RI des LRVB et CDVB. 
 

- Ligue du Limousin 
Le Conseil approuve le retrait de délégation à la Ligue régionale de VB du Limousin. 
 

- Aides aux Ligues  
Une réunion finalisant les montants à verser pour 2016 se tiendra le 21 décembre au siège fédéral 
en présence d’Y Labrousse, A de Fabry, M Martin Douyat et C Gangloff ainsi que Frederic Guérin. 
 

- Situation des réformes territoriales  
 

a)  Ligue de Normandie 
 
Une difficulté a été constatée concernant la composition du CD puisque l’élection a été réalisée 
avec 15 postes + celui du médecin au lieu de 16 +1 ; il va être procédé à une nouvelle élection du 
CD par voie électronique dans les prochains jours. 
 

b) Situation de la Ligue Poitou-Charentes 
 
A de Fabry indique que la fusion absorption n’a pas été acceptée par la Ligue Poitou Charentes ; 
les clubs de cette Ligue vont être convoqués par la FFVB à l’AG de la Nouvelle Aquitaine se tenant 
le 18 décembre à Eysines. 
Le Conseil constate que la Ligue Poitou Charentes n’a plus de siège social et que le Président, le 
Trésorier et le Secrétaire Général de cette Ligue n’ont pas de licence 2016/2017 valide. 
 
 

 
 

Le Président, Le Secrétaire Général, 
Eric TANGUY Alain DE FABRY 


